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Intervient dans les domaines suivants : 

 
 

 

 Droit des contrats administratifs 
 

 Droit des Marchés Publics ; 
 

 Droit des délégations de service public; 
 

 Montages juridiques d'opérations complexes. 
 
 

 Droit de la santé publique 
 

 
Expérience professionnelle en la matière 

 
 

Activité de conseil aux établissements hospitaliers, publics ou privés 
 

 Formation des responsables d’établissements sur le droit hospitalier et sur les 
régimes de responsabilité administrative, civile et pénale applicable au secteur ; 

 Assistance en matière de gestion et de stratégie d’établissement : projet 
d’établissement, contrats pluriannuels d’objectifs et de moyens, opérations de 
regroupement et de coopération, rédaction de contrats et de conventions en 
matière de recrutement ou de collaboration avec le secteur médical libéral ; 

 Rédaction de notes et d’études juridiques, 

 Contentieux spécifiques au secteur, 

 Élaboration et suivi des contentieux spécialisés en matière de tarification. 
 
 

 
 
 

 



 
 

 
 

 Droit des institutions sociales et médicaux-sociales 
 

Expérience professionnelle en la matière 
 
 

Activité de conseil aux établissements sociaux et médico-sociaux 
 

 Formation des responsables du secteur, essentiellement cadres de direction, 

 Assistance juridique, 

 Stratégie et projet sur les établissements, 

 Rédaction de notes et d’études juridiques, 

 Montage de dossier de création de structures. 
 
 

 Droit de l’Urbanisme 
 

Expérience professionnelle en la matière 

 

 

 Gestion et suivi des contentieux liés aux autorisations d’occupation des sols 
(permis de construire, permis d’aménager, permis de démolir, déclaration 
préalable) , 

 Gestion et suivi des contentieux des documents locaux d’urbanisme (PLU, 
SCOT,…) ; 

 Aide et conseil en matière d’opérations d’aménagement (PIG, ZAC,…), 

 Suivi des opérations d’expropriation (phase administrative, contentieux judiciaire), 

 Gestion et suivi des contentieux en matière d’exercice du droit de préemption. 
 
 

 Droit de l’Urbanisme commercial 
 

 

 Aide et conseil en matière de constitution de dossiers de demande d’autorisation, 

 Gestion et suivi des contentieux (recours devant la CNEC, recours pour excès de 
pouvoir devant les juridictions administratives). 

 

 

 


